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ARTICLE 53

Supprimer les alinéas 25 à 31.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas organisent la spécialisation des tribunaux dits « judiciaires » lorsqu’il y en a plusieurs 
dans un même département. Cela risque de vider de leur substance et de diminuer l’importance de 
tel ou tel tribunal et, à terme, de causer leur disparition.


